
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Éditrice responsable : Caroline Deroubaix, échevine de l'information 

Commune de 
 

Doische 

   Bulletin Communal Mai 2016 



INFORMATIONS COMMUNALES 

 

 
 
 
 
 

Bourgmestre 
Sur rendez-vous en téléphonant au 082/21.47.25 ou au 0486/38.39.92 

Président CPAS Michel BLONDIA 

Le jeudi de 17h30 à 18h30 sur rendez-vous au numéro 0476/53.07.09  
Rue Martin Sandron 131 (bâtiment du CPAS) à Doische 

CPAS 

Le lundi et le vendredi de 9 à 11 h et le mercredi de 15 à 16 h, Rue Martin Sandron 131 à 5680 
Doische Tél. 082/69.90.49 – Fax : 082/69.93.41-- mail : cpas@doische.be 

Politiques (MR) 

Les permanences sociales du MR de Doische se tiennent sur rendez-vous (082/67 86 60). Tous 
les Ministres, Députés Fédéraux et Régionaux, Sénateurs et Députés permanents MR du sud 
de la Province de Namur y sont associés. La permanence est tenue par Bernard ROBERT. 

Mutualité Chrétienne 

-Doische- Une boîte aux lettres spécifique (relevée chaque jour) est à disposition de tous les 
affiliés à  la rue Martin Sandron n° 88. 

Mutualité Neutre 

-Gimnée- Permanence journalière par Mme PASCAL–DE WIT, rue Al’Vaux, 13 à Gimnée Tél. : 
082/ 67 71 48. 
 

 
 

       

 
La  collecte des déchets ménagers et organiques aura lieu les 12, 19 et 26 mai  2016 
La collecte des papiers-cartons aura lieu le vendredi  20 mai 2016  
La collecte des PMC (sacs bleus) aura lieu les mardis  3, 17 et 31 mai 2016 
La collecte des encombrants aura lieu le mercredi  25 mai 2016 

 
 
Nous attirons votre attention sur le changement de jour pour la 
collecte des PMC.( Mardi )  

Les heures d’ouverture de l’administration communale sont les suivantes : 
du lundi au vendredi de 9 h à 12 h, le lundi de 14 h à 16 h (uniquement service population jusque 17 h)  

et le mercredi de 14 h à 16 h  
Permanence « population » : le 1er, 3e et 5e samedi du mois de 9 h à 12 h  

Téléphone : 082/21.47.20  -  Fax            : 082/21.47.39 
Notre adresse e-mail : info@doische.be 

Notre site : www.doische.be 
Page Facebook : https://www.facebook.com/communededoische 

Page Twitter : http://twitter.com/ACDoische 

Déchets et collectes 

 

 

mailto:cpas@doische.be
http://www.doische.be/
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NAISSANCES 

Néant. 

DECLARATIONS DE MARIAGE 

JUSNOT Adrien (Doische) et BAURIN Chloé (Doische). 

MARIAGES 

Néant. 

DECES 

FOURFOOZ Marie à Gimnée, le 19/03/2016 (Mazée). 

DEFOIN Emilie à Gimnée,  le 01/04/2016 (Gimnée). 

HUBINON Daniel à Yvoir, le 31/03/2016 (Vaucelles). 

CORTOY Alice à Couvin, le 05/04/2016 (Matagne-la-Petite). 

BRYNAERT Lucette à Dinant, le 05/04/2016 (Doische). 

GILLES Annette à Dinant, le 07/04/2016 (Doische). 

MOYEN Raymonde à Charleroi, le 13/04/2016 (Romerée). 

 

 

 

Les bureaux seront fermés le 5, 6 et 16 mai 2016. 

Les permanences pour le mois de mai auront lieu le 14 et 28 

mai de 9 h à 12h. 

 

Sauf indication contraire, les points suivants sont votés à 

l’unanimité.  

Absent : Christian Guislain. 

Le conseil en séance publique. 
 

Prend connaissance du rapport annuel sur l’ensemble des 

synergies existantes et à  développer  entre la commune et 

le centre public d’action sociale, ainsi que les économies 

d’échelle et les suppressions des doubles emplois ou 

chevauchement d’activités du centre public d’action et de 

la commune. 
 

Approuve par 9 oui et 1 abstention (G. De Coster), la 

modification budgétaire n°3 du C.P.A.S pour l’exercice 

2015. 
 

Approuve, par 9 oui et 1 abstention (G. De Coster), le 

budget du C.PA.S pour l’exercice 2016. 
 

Approuve pour l’exercice d’imposition 2016, une taxe 

additionnelle à l’impôt des personnes physiques, au taux de 

8 %. 
 

Approuve pour l’exercice d’imposition 2016, le montant des  

centimes additionnels au précompte immobilier à 2600. 
 

Vote la dotation de la commune de Doische à verser à la 

Zone de Police  Hermeton et Heure, pour l’exercice 2016, à  

la somme de 209.612,42 €. 

 

Approuve par 9 oui et 1 abstention (G. De Coster), le 

budget communal de l’exercice 2016 comme suit : 

 

 Service 
ordinaire 

Service  
extraordinaire 

Recettes exercices  
Proprement dit 

4.230.482,18 602.559,71 

Dépenses exercices 
Proprement dit 

4.003.416,61 1.823.159,79 

Boni / Mali 
Exercice  
Proprement dit 

227.065,57 - 1.220.600,08 

Boni / Mali 
Global 

1.055.177,88 0,00 

 

Délègue au collège communal l’octroi des subventions 

figurant nominativement au budget, des subventions en 

nature, des subventions motivées par l’urgence ou en 

raison de circonstances impérieuses et imprévues. 
 

Décide pour l’exercice 2016, une redevance communale 

pour la délivrance des sacs PMC. Cette redevance est 

fixée  à 1,50 € le rouleau de 20 sacs normaux, à 2,00€ le 

rouleau de 20 grands sacs. Un rouleau gratuit sera délivré 

contre remise du bon. 
 

Constate que la subvention accordée en conseil 

communal du 30 décembre 2013 à l’Office  du Tourisme  

de Doische, a été utilisée aux fins en vue  desquelles elle a 

été accordée. 
 

Approuve le compte 2014 de l’Eglise Protestante Unie de 

Belgique, avec un mali de 1.201,97 €. 
 

Approuve la modification budgétaire n° 1, pour l’exercice 

2015, de  l’Eglise Protestante Unie de Belgique avec un 

nouveau résultat de 46.732,79 €. 
 

Approuve le compte 2013 de la Fabrique d’église de 

Soulme avec un boni de 1.271,42 €. 
 

Réforme le budget 2014 de la Fabrique d’église de Soulme 

donnant un boni de 1.091,24 €. 
 

Approuve le budget 2016 de la Fabrique d’église de 

Gochenée, avec une part communale de 10.864,97 € 
 

Approuve le budget 2016 de la Fabrique d’église de 

Vodelée, avec une part communale de 13.403,25 €. 
 

Approuve le budget 2016 de la Fabrique d’église de 

Niverlée, avec une part communale de 3.939,26 €. 
 

Décide de passer un marché public pour l’acquisition de 

petit matériel informatique, par procédure négociée sans 

publicité, sur simple facture acceptée, au fur et à mesure 

des besoins de l’Administration et à concurrence du crédit 

alloué de 1.500 €. 

Etat-Civil 

 

 

Fermeture des bureaux et permanences 

 

 

Résumé du conseil communal du 17 décembre 2015 

 

 



Décide de passer un marché public pour l’acquisition de 

petit matériel d’équipement et d’exploitation, par 

procédure négociée sans publicité, sur simple facture 

accepté, au fur et à mesure des besoins de l’Administration 

et à concurrence du crédit alloué de 8.000 €. 
 

Décide de passer un marché public pour l’acquisition  de 

panneaux et autres petits équipements de signalisation 

routière, par procédure négocié sans publicité, sur simple 

facture accepté, au fur et à mesure des besoins de 

l’Administration et à concurrence du crédit  alloué de 8.000 

€. 
 

Décide de passer un marché public pour l’acquisition de 

nouveaux mobiliers scolaires, par procédure négocié sans 

publicité, sur simple facture accepté, au fur et à mesure des 

besoins de l’Administration et à concurrence du crédit 

alloué de 1.500 €. 
 

Décide de passer un marché public pour l’acquisition de 

nouveaux  mobiliers équipant le chapiteau communal et/ou 

les salles communales, par procédure négocié sans 

publicité, sur simple facture accepté, au fur et à mesure des 

besoins de l’Administration et à concurrence du crédit 

alloué de 1.500 €. 
 

Décide de passer un marché public pour l’acquisition de 

columbariums, cavurnes et autres accessoires, par 

procédure négocié sans publicité, par simple facture 

accepté, au fur et à mesure des besoins de l’Administration 

et à concurrence du crédit alloué de 8.000 €. 
 

Ratifie la décision du Collège communal du 17 novembre 

dernier en émettant un avis favorable de principe à la 

proposition du C.P.A.S de transférer 6 points APE au profit 

de la commune pour l’année 2016. 
 

Approuve les points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée 

générale ordinaire du 17 décembre 2014 de 

l’Intercommunale INASEP, et charge ses délégués à cette 

Assemblée de se conformer à la volonté majoritaire 

exprimée par le Conseil Communal. 
 

Approuve le rapport d’activité 2014-2015 et le Plan 

d’Actions 2015-2016 de la Commission communale de 

l’accueil. 
 

Ratifie le règlement intérieur du Conseil de participation. 
 

Ratifie la liste des représentants des parents d’élèves 

désignés dans le cadre du renouvellement des conseils de 

participation. 
 

Ratifie la délibération du 25 août 2015 du Collège 

communal arrêtant, par 2 voix et pour et 2 abstentions sur 

4 votants, l’encadrement pédagogique alternatif 

(encadrement  des enfants  bénéficiant  d’une dispense de 

suivre les cours de religion ou de morale non 

confessionnelle). 
 

Suite à la circulaire ministérielle du 30 juin 2015 relative à 

l’organisation de l’enseignement maternel et primaire 

ordinaire, vote la motion de soutien en faveur des écoles 

rurales proposant une demande de dérogation d’un an 

supplémentaire pour les implantations travaillant déjà à 

80 % permettant ainsi aux pouvoirs organisateurs de les 

maintenir ouvertes, ainsi que l’abrogation du comptage 

en maternelle au 30 septembre et sa fixation au 15 juin 

afin de mieux répondre aux réalités du terrain. 
 

La séance est terminée, il est 20 h 25. 
 

Le Président lève la séance. 

 

Les agriculteurs  sont invités  à participer gratuitement à 

la collecte des plastiques agricoles non dangereux, mais 

au paiement de 65 € la tonne pour la collecte et le 

traitement de filets d’enrubannage et des cordages 

plastiques organisée par BEP Environnement, du 9 mai au 

27 mai 2016 inclus dans les sites prévus à cet effet. 
 

Quels sont les déchets concernés ? 

Les  plastiques  agricoles semi-propres tels que les bâches 

de couverture des silos, les plastiques de protection 

contre le gel et les films d’enrubannage ;  

Les cordages en plastique. 

Quelles sont les consignes à respecter ? 

Pour la collecte des plastiques agricoles :  

 Brosser et plier les plastiques agricoles en paquets 
non ficelés de 20 kg maximum ; 

 Séparer les bâches (plus épaisses) des films 
(stretch plus fins) ; 

 Ne pas mélanger les plastiques agricoles avec 

d’autres matières telles que la terre, déchets de 

fourrage, bidons plastiques, bottes de ficelle,… ; 

Les paquets ficelés ne seront pas acceptés 

Pour la collecte des cordages en plastique (nylon) 

 Ne pas mélanger les ficelles avec  d’autres 

déchets tels que gants de fouille,… 

 Conditionner les ficelles en botte avant dépôt ; 

 Les apporter en big-bags. 

Collecte de plastiques agricoles non dangereux, 

 des filets d’enrubannage et des cordages plastiques 

 

 



Sont strictement interdits : 

 Les emballages de produits 

phytosanitaires. 

 Les sacs d’aliments et d’engrais. 

 Les filets. 

Le bon respect de ces conditions  est  la meilleure  garantie 

d’un recyclage de qualité ! 

 

Sites de dépôt des matières : 

Quatre sites sur la Province de Namur seront accessibles 

pour déposer les plastiques agricoles non dangereux et 

cordages plastique :  
 

* Site intégré de gestion des déchets (SIGD) – Floreffe : 

Route de la Lache 4 à 5150 Floreffe. Heures d’ouverture : du 

lundi au vendredi, de 7 h à 15 h30. 

* Centre de Transfert de Ciney – Biron : 

 Rue du marché couvert à 5590 Ciney (Biron). Heure 

d’ouverture : du lundi au vendredi, de 7 h à 15 h 30. 

* Centre de Transfert de Philippeville – Vodecée : 

Rue de Merlemont à 5660 Philippeville (Vodecée). Heure 

d’ouverture : du lundi au vendredi de 8 h à 15 h 30. 

* Centre de Transfert de Gedinne – Malvoisin : 

 Route de Bouillon à 5575 Gedinne (Malvoisin). Heure 

d’ouverture : le lundi de 13 h à 15 h 30, et du mardi au 

vendredi de 8 h à 15 h 30. 
 

Procédure avant dépôt :  

Demander le formulaire de participation à 

Madame Catherine Saintenoy (tél : 

081/718.211 – fax 081/718.250 ou mail 

csi@bep.be).  

 

 

 

Nous rappelons aux riverains des cours d’eau non-

navigables qu’ils sont tenus conformément au Chapitre 5 

(protection des eaux en matière des cours d’eau non-

navigables) du R.G.P.A d’exécuter les travaux d’entretien 

ou travaux nécessaires  au bon écoulement des eaux.  

Pour plus de renseignements, vous pouvez consulter le site 

internet  http:// rgpa.doische.be. 

 

 

 

Vous êtes locataire et vous recherchez un logement avec un 

loyer modéré ? 
 

L’Agence Immobilière Sociale Lo.G.D.Phi joue le rôle de 

médiateur entre les locataires à faibles revenus et les 

propriétaires de logements. 

 L’AIS Lo.G.D.Phi peut vous aider.  

Tout ménage à revenu précaire ou modeste a la 

possibilité de constituer son dossier de candidature au 

logement. 

Deux conditions doivent être remplies :  

- ne pas être plein propriétaire ou usufruitier (sauf 

s’il s’agit d’un logement non améliorable ou 

inhabitable),  

- ne pas dépasser un certain plafond de revenus, 

Nous disposons des logements sur ces Communes : 

Anhée – Beauraing – Bièvre – Cerfontaine – Couvin – 

Dinant – Doische -  Florennes – Gedinne – Hastière – 

Houyet – Onhaye – Philippeville – Viroinval - Vresse-sur-

Semois – Walcourt – Yvoir 
 

Pour pouvoir vous inscrire en tant que candidat locataire, 

nous vous invitons à prendre contact avec : 

 

Mme MERLINI - Mme MOYEN 

Chaussée d’Yvoir 32 C 

5500 DINANT 

 082/22.64.94 

Fax :082/22.64.95 

 aislogdphi@skynet.be. 

 

   
 

La commune de Doische a installé 7 défibrillateurs 

externes automatiques (réanimation cardio-pulmonaire) 

au sein des bâtiments communaux suivants : 

* Ecole de Matagne-La-Petite, Rue de Vierves 1 

* Ecole de Vodelée, Voye d’adam 77 A 

* Ecole de Gimnée,  Quartier des Rippels 1 

* Le Carmel, Rue du Carmel 8 

* Salle de la balle pelote à Matagne-La-Grande 

* Salle de la Balle Pelote de Vodelée, Voye d’en haut  

* Administration Communale, Rue Martin-sandron 114 

Ceux-ci sont accessibles aux heures d’ouverture de ces 

établissements. 

 

  

Curage ruisseaux  particuliers 

 

 

 

Logement  

 

 

Le Pass Chevetogne 

 

 

Défibrillateur dans la Commune 

 

 

mailto:csi@bep.be
mailto:aislogdphi@skynet.be
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Retrouvez-nous sur                             et sur http://foyercultureldoische.wordpress.com 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA CHRONIQUE DES DIX VILLAGES 

MAI 2016 

PERIODIQUE D’INFORMATIONS DU CENTRE CULTUREL DE DOISCHE 
rue Martin Sandron 124  - 5680 Doische  
 082/21.47.38 - Fax : 082/67.90.27 
E-mail : centre.culturel.doische@skynet.be  
  Editeur responsable : Michel Ledoux 

http://foyercultureldoische.wordpress.com/


  
Rue du Carmel 8 a  
 5680 Matagne-La-Petite  
 060/39.90.12 
 
 
 

PORTES OUVERTES 
Samedi 21/05/2016 

 

De 07 h à 17 h  
 

 Ouverture de notre boulangerie  

De 14 h à 17 h  
 

 Dégustation de nos pâtisseries avec un thé / 

café.  

 Atelier pâtisserie / 

Venez mettre la main à la pâte 

 Vente de légumes à repiquer et plantes 

aromatiques  (Sur commande) 

 Vente de jus de pommes  

 Possibilité de vous inscrire à une de nos 

formations  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

MATAGNE-LA-PETITE – au CARMEL 
Samedi 21 mai à 16h. 

 

SPECTACLE GRATUIT  
 pour toute la famille 

(en cas de mauvais temps, le 
spectacle se déroulera à l’intérieur) 
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Le Cercle Horticole 

"LES POUCES VERTS" 
vous propose     

 

ce vendredi 20 mai 2016  
à 19h30 

 à la salle de Quarante de Doische 
 

Mr. Vassart présentera   
 

 
 

 

 
 

 
 

En partenariat avec  

l' Administration Communale  

et le Foyer Culturel de Doische. 

 

 

« Les cultures de  

pleine terre » 

ROMEREE 
Diner de la jeunesse 

Le 05 juin 2016 (à partir de 12H). 

************************ 

Menu : 
************************ 

Entrée :  Pêches au thon OU  Croquettes de fromage   

  

 6€ adulte - 3€ enfant 
 

Plat : Filet de poulet sauce curry ou champignon, frites        

                                            OU 

           Pavé de saumon sauce béarnaise, salade, frites 
          

 12€ adulte - 6€ enfant    
 

Dessert :  Tarte aux pommes et sa garniture  OU 

                 Tiramisu maison                  
  

 4€ adulte - 2€ enfant 

 

Réservation souhaitée avant le 02 juin 2016  

 

auprés de :  Petit Vanessa 0477-96-36-27  

  (rue du faubourg, 1 à Romerée) 
 

 Bernard sophie: 0476-84-01-96 
 

 

Possibilité de livraison à domicile. 
 

https://www.google.be/imgres?imgurl=http://cdn-gulli.ladmedia.fr/var/jeunesse/storage/images/tiji/heros/t-choupi/son-univers/le-potager/7213848-5-fre-FR/Le-potager.jpg&imgrefurl=http://www.tiji.fr/Heros/T-choupi/Son-univers&docid=huju28K4RhLtmM&tbnid=AqOzCmzBxugagM:&w=605&h=340&hl=fr&ved=0ahUKEwjchfKr6ojMAhXBDw8KHSXpCq8QMwhEKCEwIQ&iact=mrc&uact=8


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



       Le  sera  à  Doische devant la Maison Communale 

 
 
     

   

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

le mercredi 11 mai 

de 17h45 à 18h15 
 

Renseignements: 082/214.738   
Bibliothèque «Livre-Choix» 
bibliotheque@ccdoische.be 

Paroisse de Gimnée   

Dimanche 1er MAI : Pèlerinage à Notre-Dame de la Croix 
A 15h : Rassemblement autour de Notre - Dame de Beauraing 

A 15h30 : Arrêt à Notre - Dame de la Salette (en face de la rue des Chavées) 

A 16h : Célébration de la messe à la Chapelle en l’honneur de Notre-Dame de la Croix, 

suivie de la Vénération de la Relique ! 

La collecte de ce jour servira au remplacement d’une fenêtre.   

Le comité « Rénovation de la Chapelle » remercie tous les généreux donateurs ; grâce à 

eux la toiture a été réparée. 

Pour nous aider à sauvegarder ce patrimoine, vous pouvez verser vos dons sur le compte  

IBAN : BE79 0882 1320 0133 - BIC : GKCCBEBB avec mention : « Rénov.Chapelle N-D de 

la Croix Gimnée » 

Nous comptons sur votre générosité et espérons vous voir très nombreux au pèlerinage. 
  

 Merci d’avance.     Le Comité Rénovation de la Chapelle. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Athénée Royal de Florennes-Doische-Mazée. Implantation de Doische. 
 
Ma chère école, nous voilà aujourd'hui réunis autour d’une belle fête comme tu les 
aimes. Et quel premier demi-siècle tu as eu là ! Une vie riche de rencontres, de 
réussites. Tous t'ont accompagné sur le chemin de la vie, tu as vu certains grandir, 
évoluer, parfois sous tes bons conseils. Nous souhaitons donc à une amie précieuse 

un heureux anniversaire. Profite de cette nouvelle jeunesse qui démarre, avec de nombreuses 
possibilités qui s'offrent à toi. Et nous sommes convaincus que, puisque tu te bonifies avec le temps, 
le prochain demi-siècle à tes côtés sera des plus agréables. Heureux anniversaire, rendez-vous dans 
cinquante ans? 
 

L’ensemble du personnel et les élèves de l’Athénée ont le plaisir  de vous inviter à fêter les                                  
 

               ans de l’école le 14 mai 2016, rue Martin Sandron, 141 à Doische. 
 

Pour fêter cela, nous vous invitons à notre souper « Cochon à la broche » à partir de 18h30 
au restaurant scolaire.  

 

            Apéro  – Cochon à la broche – gâteau               

  OU      Apéro – Gigot – gâteau        
 

Comment réserver ?  2 solutions s’offrent à vous : 
 

 Par téléphone au 082/67.75.01. 
 En renvoyant le coupon de réservation à notre école pour le 
  mercredi 4 mai 2016 au plus tard. 
 

Pour ce qui concerne le montant de réservation, il sera payé au restaurant ce 14 mai 2016. 
 

Il y aura également un concert du groupe « OPALIS » qui se déroulera sur la cour de 
récréation de notre établissement à partir de 21h30. 

« Ca Manque pas d’Air »Asbl 
 

Rue de l’Auberge, 17 - 5680 Matagne-la-Petite – 060/34.91.34 
camanquepasdair@outlook.be   Facebook : Petit Rustique Matagne 

 

En mai, au Petit Rustique de Matagne-la-Petite ! 
 

Concerts à 20h30 : 
Samedi 14 mai : « Brussels Affair » interprètent pour nous les plus grands morceaux des Rollings Stones. Une musique et un son 

de légendes roulantes et dansantes ! 

Vendredi 27 mai :  « Boule à Fa 7 »   un quatuor rock qui reprend les titres les plus connus, à sa manière originale et festive : ils  

nous promettent une arme de distraction massivement lascive ! 

Tous nos concerts sont gratuits. Un chapeau passe pour les artistes. 
 

Promenades Sophrologiques :   Le bien-être de la respiration consciente ! 
Les lundi 9 et 23 mai  et les samedi 14 et 28 mai : Rejoignez-nous pour la promenade, agrémentée d’exercices  sophrologiques,  

organisée avec Laurence GILLET, sophrologue expérimentée.  

Rendez-vous à 9h45, départ et arrivée au « Petit Rustique ». PAF : 5 euros.  
 

Exposition :  
Jusqu’au 30 mai,  à la découverte des tableaux de « Marie Françoise Dardenne et Rocy Caballero ». 
 

NOUVEAU : Retrouvez-nous sur notre  site internet : « http://camanquepasdair-asbl.be »  
 

Le « Petit Rustique » un espace dédié à la rencontre, à la culture et à l’art du bien vivre.               

Ouvert du Jeudi au Lundi de 15h à 22h - Dimanche de 10h à 22h   

Contact et renseignements : Yvan Nicolas : 060/34.91.34  - 0475/35.51.74 

En collaboration avec le Centre Culturel de Doische 

 

 

 

18 € 

mailto:camanquepasdair@outlook.be


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 



 

GOCHENEE  1 mai 2016 
Le Comité de Village vous invite  à sa Marche Adeps 

 
 
 
     

   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MEDECINS DE GARDE 

Depuis le 1er JUILLET 2011, le WE et les jours fériés, appelez le 1733 
ou orientez-vous au poste de garde 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PHARMACIENS DE GARDE  
Sam.30/04 – dim.01 :  Pharmacie GEERINCK 082/ 677 307 - rue Grande 42 à Romedenne 
Jeu.05 –  sam.07 – dim.08 : Pharmacie MOLITOR 060/347 464 -  rue J. Chot 72 à Olloy/sur/Viroin  

Sam.14 – dim.15 : Pharmacie LERICHE  082/ 688 199 - rue du Centre 30 à Flavion   
lun.16 - sam.21 – dim.22 : Pharmacie GLESNER 060/ 390 595 - rue E. Defraire 71 à  Treignes   
Sam.28 – dim.29 : Pharmacie FONTINOY 082/ 644 326 - rue de la Gare 87 à  Agimont 
 

  

ACTIVITES DU FOYER (voir annonces) 
Mer.04 : DOISCHE : locaux Foyer : « Jeux de doigts, comptines et autres belles histoires » pour les 0-5 ans 

Jeu.05 : DOISCHE : quartier de la Pireuse : marché Art et Artisanat avec le Comité Pireuse 

Mer.11 : DOISCHE : Maison Communale : halte du BéDéBus de 17h45 à 18h15 

Jeu.19 : DOISCHE : Foyer Culturel : atelier d’écriture de la bibliothèque « Livre Choix » 

Sam.21: MAT-LA-PETITE : Carmel : Spectacle dans le cadre des Portes Ouvertes  

Dim. 22 : DOISCHE : balade découverte par le Foyer Culturel et l’Office Tourisme ??? 

Mer.25 : DOISCHE : Foyer Culturel : rencontre du Cercle des Mordus Littéraire  
 

FETE COMMUNALE 
Sam.15- dim.16 : VODELEE : salle « La Grange » : organisée par le comité Fêtes & Loisirs de Vodelée 
 

CONCERTS   
Sam.14 : MAT-LA-PETITE : Petit Rustique : concert organisé par « Ça Manque pas d’Air » 
Ven.27 : MAT-LA-PETITE : Petit Rustique : concert organisé par « Ça Manque pas d’Air » 
 
 

DIVERS  
Dim.01 : GOCHENEE : salle + village : marche ADEPS organisée par le Comité de Village de Gochenée 

Dim.01 : GIMNEE : pèlerinage à Notre Dame de la Croix org. par le Comité de Rénovation de la Chapelle 

Sam.14 : DOISCHE : Lycée : Fany-Fair de l’Athénée Royal Florennes-Doische 
Sam.14 : MAT-LA-GRANDE : rues : Membres Honoraires par la Fanfare Royale Saint-Laurent 
Ven.20 : DOISCHE : salle de Quarante : conférence organisée par les "Pouces Verts" 
Sam.21 : MAT-LA-PETITE : Carmel : Portes Ouvertes organisées par R.C.A. « Le Carmel »  
Sam.28 : MAT-LA-PETITE : Carmel : Châpitre organisé par la Confrérie de « La Carmelle » 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

Les articles et annonces destinés à la "Chronique des Dix Villages" du mois 

de juin  DOIVENT ÊTRE RENTRÉS pour le 10 mai au plus tard 

   
 

5, 10, 15, 

20 km 

 

http://www.agrf.be/index.php?option=com_contact&task=view&contact_id=1&Itemid=81

